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DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

COMMUNE D’ARCINGES 
 

 

Procès-Verbal du Conseil municipal de la Commune d’Arcinges en date 

Du 27 mars 2024 

- en exercice : 10 

- présents : 10          Séance du 27/03/2024 
- votants :  10          Convocation du 19/03/2024  

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 27 Mars à 19 h, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est 

réuni dans la salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Henri Grosdenis, Maire. 

Présents : Henri Grosdenis, Jean-Philippe Poyet, Stéphane Larger, Laurent Dubouis, David Baudier, 

Virginie Lecouffe, Leslie Paput, Aline Augagneur, Marie-Laure Brise, Jacques Trichard. 

Secrétaire de séance : Stéphane LARGER. 

 

Aucune observation n’est formulée sur le compte rendu de la réunion précédente. En 

conséquence, Monsieur le Maire propose de passer à l’ordre du jour. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

► Budget 2024 : 

 Approbation des comptes de gestion et des comptes administratifs 

 Vote des affectations de résultats 

 Approbation des budgets primitifs 

 Vote des taux d’imposition 

 Vote des tarifs 2024 

► Fongibilité des crédits Budget commune 

► Subventions aux associations et écoles communales 

► Rapport Socotec 

► Travaux réseau d’eau 

► Travaux église  

► Présentation du projet d’acquisition de la maison Rousset (ancienne école) 

► Divers 

 

 

BUDGET 2024 

 

 *Approbation des comptes de gestion et des comptes administratifs Délibérations 2024-04-

05-06 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les comptes de gestion 2023 pour les 

budgets de la commune et du service de distribution d’eau potable et d’assainissement 

collectif. Ils ont été établis par le Receveur municipal, et sont conformes aux Comptes 

administratifs 2023. 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
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→ APPROUVE les comptes de gestion 2023 du Receveur municipal pour le budget 

communal et le budget de l’eau potable et de l’assainissement collectif. 

 

Le Conseil municipal, sous la présidence de M. Stéphane LARGER, 1er adjoint, prend 

connaissance de l’exécution du compte administratif 2023 du budget eau et assainissement 

(Monsieur le Maire s’étant retiré pendant le vote) :  

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

→ ACCEPTE la régularité des comptes présentés ainsi que la sincérité des restes à réaliser, 

→ APPROUVE le compte administratif 2023 pour le budget eau et assainissement. 

 

Le Conseil municipal, sous la présidence de M. Stéphane LARGER, 1er adjoint, prend 

connaissance de l’exécution du compte administratif 2023 du budget commune (Monsieur le 

Maire s’étant retiré pendant le vote) :  
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Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

→ ACCEPTE la régularité des comptes présentés ainsi que la sincérité des restes à réaliser, 

→ APPROUVE le compte administratif 2023 pour le budget commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

4 

 

 

 *Vote des affectations de résultats 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, approuve les affectations de résultats 

 Délibérations 2024-16-17 

  

Eau et Assainissement  
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Commune  

 
 

 *Approbation des budgets primitifs 

Le Conseil municipal prend connaissance du budget primitif 2024 eau et assainissement. 

Délibération 2024-07 

Exploitation  Dépenses   96 404,96 

    Recettes              96 404,96 

 Investissement Dépenses   87 591,75     

              Recettes   87 591,75     

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

APPROUVE le budget primitif 2024 eau et assainissement. 

 

Le Conseil municipal prend connaissance du budget primitif 2024 commune. Délibération 2024-08 

Exploitation  Dépenses   217 164,25 

    Recettes              217 164,25 

  

 Investissement Dépenses   282 974.29     

              Recettes   282 974.29  

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

APPROUVE le budget primitif 2024 commune. 
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 *Vote des taux d’imposition Délibération 2024-09 

Le Conseil municipal, après délibération, décide, à l’unanimité, de maintenir les taux 

d’imposition, comme indiqué ci-dessous : 

 - Taxe foncière (bâti)   : 29.80 % 

 - Taxe foncière (non bâti) :  28,30 %  

 - Taxe d’habitation  :    8,04 % 

 

 *Vote des tarifs 2024 Délibération 2024-11 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les tarifs de location de la salle des fêtes et 

demande aux conseillers de reconduire ces tarifs jusqu’à ce qu’une nouvelle délibération vienne les 

modifier. 

Le Conseil municipal, après délibération, à l’unanimité : 

APPROUVE le renouvellement des tarifs de location de la salle des fêtes tel qu’énoncé ci-dessous : 

• Personne extérieure :               175.00 € 

• Habitants d’Arcinges et d’Ecoche : 110.00 € 

• Sono et jeu de lumière :               50.00 € 

• Electricité :                   tarif en vigueur / KW 

heure 

• Caution :               200.00 € pour la salle 

                  50.00 € pour le tri des 

déchets 

100.0  pour le ménage 

 √ DIT que ces tarifs resteront en vigueur jusqu’à ce qu’une nouvelle délibération vienne les 

modifier. 

 *Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de prendre une délibération fixant les tarifs à 

facturer en cas de matériel cassé ou manquant à la suite de la location de la salle des fêtes. 

Délibération 2024-12 

Le Conseil municipal, après délibération, à l’unanimité : 

➢ APPROUVE les tarifs suivants : 

Verre à ballon :  1.00 € 

Coupe à champagne : 1.50 € 

Verre ordinaire : 0.50 € 

Assiette à dessert : 2.50 € 

Assiette plate : 3.50 € 

Assiette creuse : 3.00 € 

Grande Tasse : 1.50 € 

Petite Tasse :  1.00 € 

Couteau :  1.50 € 

Fourchette :  1.00 € 

Cuillère à soupe : 1.00 € 

Cuillère à café : 0.50 € 

Cuillère de service : 4.00 € 

Corbeille à pain : 2.00 € 

Carafe d’eau :  5.00 € 

Tire bouchon :  7.50 € 

Saladier :  5.00 € 

Louche :  7.50 €     Ciseaux :           10.00 € 

Coteaux céramique : 35.00 €     Seau :   5.00 € 

Pelle+balayette : 2.50 €     Planche à découper :  7.50 € 

Brosse pour WC :       3.00 €     Chaise :           30.00 € 
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  √ DIT que ces tarifs resteront en vigueur jusqu’à ce qu’une nouvelle délibération vienne les 

modifier. 

 *Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal les tarifs de l’abonnement et de la 

consommation de l’eau potable fixé par la délibération du 13/03/2019 et propose de maintenir 

ces tarifs pour 2024 Délibération 2024-10. 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

CONFIRME l’application des tarifs suivants à compter du 1er octobre 2024 : 

    Droit fixe  :   100,00 € /an. 

    Prix du M3 consommé : 2,50 €. 

√ DIT que ces tarifs resteront en vigueur jusqu’à ce qu’une nouvelle délibération vienne les 

modifier. 

 

 

FONGIBILITE DES CREDITS BUDGET COMMUNE Délibération 2024-15 

 

Monsieur le Maire expose que l’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse 

budgétaire puisqu’elle offre la possibilité au Conseil Municipal de déléguer au maire la possibilité 

de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des 

sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de 

ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

A titre d’information, le montant des dépenses réelles 2023 s’élevait à 145 517.12 € en section de 

fonctionnement et 170 660.97 € en section d’investissement. 

La règle de fongibilité des crédits aurait porté en 2023 sur 10 913.78 € en fonctionnement et 

12 799.57 € en investissement. 

Cette disposition permettrait d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaire entre chaque 

chapitre budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitre opération) afin d’ajuster au plus 

près les crédits aux besoins de répartition et sans modifier le montant global des investissements. 

Cette disposition permettrait de réaliser des opérations purement techniques avec rapidité. 

 

Un tableau retraçant précisément ces mouvements sera présenté au conseil municipal, dans les 

mêmes conditions que la revue de détail des décisions prises dans le cadre de l’article L2122-22 du 

CGCT. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par, 

→ Autorise Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et aux concours aux associations, dans 

une limite fixée à l’occasion du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de 

chacune des sections, à compter du 1er janvier 2024. 

 

 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET ECOLES COMMUNALES Délibération 2024-

13-14 

 

Monsieur le Maire indique au Conseil qu’il convient d’attribuer des subventions à certaines 

associations et présente les demandes reçues. 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

➢ DECIDE d’allouer les subventions suivantes pour 2024 : 

▪ ADAPEI de Charlieu :       120 € 

▪ ADMR Canton de Belmont :      150 € 

▪ Prévention routière départementale de St Etienne :     60 € 

▪ Association Roannaise Pour l’Apprentissage :     50 € 
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▪ Docteur Clown OU association équivalente dans le Roannais:  100 € 

▪ AFM Téléthon :       100 € 

Comité d’entraide sociale du Roannais :    100 €   

√ DIT que ces tarifs resteront en vigueur jusqu’à ce qu’une nouvelle délibération vienne les 

modifier 

 

 *Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la délibération du 08/02/2018 fixant la 

subvention accordée aux écoles primaires accueillant des enfants d’Arcinges à 450.00 € par élèves 

scolarisés pour une année complète.  

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

➢ DECIDE d’attribuer une subvention de 450.00 € par enfant d’Arcinges scolarisé dans 

les écoles primaires environnantes afin de participer au coût de la scolarité pour l’année 

scolaire 2023-2024 pour une scolarité d’une année complète. Un prorata au mois sera 

appliqué pour les enfants entrant ou quittant l’école en cours d’année. 

 DIT que ces tarifs resteront en vigueur jusqu’à ce qu’une nouvelle délibération vienne les modifier 

 

 

RAPPORT SOCOTEC 

Monsieur le Maire expose présente le rapport de vérification Socotec il faudra prévoir à une 

maintenance au sein de la salle de fête au niveau électique. La Société Auclerc interviendra. 

 

 

TRAVAUX RESEAU D’EAU 

 

Monsieur le Maire fait le bilan des travaux du réseau d’eau, ils se terminent. 

 

 

TRAVAUX EGLISE 

 

Monsieur le Maire fait le bilan des travaux de l’église, ils se terminent. Mais des crédits ont été 

réaffecté pour d’éventuel travaux. 

 

 

PRESENTATION DU PROJET D’ACQUISITION DE LA MAISON ROUSSET 

(ANCIENNE ECOLE) 

 

Monsieur le Maire expose le projet d’acquérir la maison Rousset afin de permettre aux jeunes qui se 

sont installés sur la commune de transformer et de vendre leurs productions. 

Un premier contact e été pris avec la région, le conseil départemental et le Fonds européen de 

développement régional (FEDER) pour présenter le projet et savoir si des subventions pourraient 

nous être accordées. 

Un devis sera demandé à un architecte pour réaliser une étude de faisabilité pour envisager 

l’acquisition ou non de cette maison. 

 

 

DIVERS 

 

Explication régularisation amortissement Délibération 2024-18 
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Monsieur le Maire explique qu’ il est précisé dans la nomenclature M57 (reprise des éléments 

applicables antérieurement en M14) que pour les communes de moins de 3 500 habitants, seuls, les 

comptes 204 sont amortissables 

Ainsi, suite à une erreur d’interprétation de l’obligation d’amortissement de la nomenclature 

applicable pour les communes inférieures à 3500 habitants, les opérations d’amortissement du 

compte 202 ont été effectuées à tort depuis 2020 

En effet, les communes inférieures à 3500 habitants ne sont pas contraintes à l’amortissement de 

leurs biens sauf pour les subventions versées enregistrées sur les comptes 204 conformément à 

l’article L2321-2 28° du CGCT. 

Il est nécessaire de régulariser les comptes de la collectivité conformément aux dispositions prévues 

par la note interministérielle DGCL/DGFIP du 12 juin 2014 relative aux corrections d’erreur sur 

exercices antérieurs. 

Dès lors il convient de régulariser les comptes, 2031 et 2051 par opérations d’ordre non 

budgétaires. 

 

Débit c/2802« Amortissement » 

 

       Crédit c/1068 pour un montant de 5000€ 

 

Ces opérations seront passées uniquement chez le comptable 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide de régulariser les comptes comme suit 

Débit c/2802     5000€   

Crédit c/1068     5000€ 

 

 

 

 

→ Prochain conseil municipal programmé le 2 Mai 2024 à 19h00. 

 

Le secrétaire de séance,       Le Maire,  

Stéphane LARGER        Henri GROSDENIS 

 

 

Délibération 2024-04 à 2024-18 

 

AUGAGNEUR 

Aline  

 

 

 

 BAUDIER David   BRISE Marie-Laure   PAPUT Leslie DUBOUIS 

Laurent 

LARGER 

Stéphane  

 

 

 

 

LECOUFFE Virginie  

(Absente) 

 POYET Jean- 

Philippe 

 TRICHARD Jacques GROSDENIS 

Henri  

 


